
 
 

ANNEXE 1 : 
 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 
 

ARTICLE 1 - OBJET  
ATELIER TOOLBOX est un atelier/école spécialisé dans le secteur de la 
sellerie/maroquinerie, un point de rencontre entre la fabrication et 
l’enseignement ainsi qu’un lieu de création et d’émulation.  
L’atelier est déclaré centre de formations professionnelles continues sous le 
numéro : 117 555 87 275.  
 
ARTICLE 2 - EXIGENCE  
L’inscription d’un élève chez ATELIER TOOLBOX suppose l’acceptation 
d’une exigence, d’assiduité et de progrès.  
 
ARTICLE 3 - DISPONIBILITÉ  
L’inscription d’un élève chez ATELIER TOOLBOX suppose que l’on réserve 
dans son emploi du temps une disponibilité raisonnable pour la pratique de 
ses cours.  
 
ARTICLE 4 - MODALITÉS D’INSCRIPTION  
1 - Les modalités précises d’inscription ou réinscription sont réactualisées 
chaque année et annoncées en Mars.  
2 - Même si toutes les conditions sont remplies pour une inscription, celle-ci 
n’est définitive que lorsqu’un horaire a pu être déterminé pour chacun des 
cours correspondant à l’inscription de l’élève.  
3 - L’orientation, la réorientation des élèves, le changement de classe sont 
de la compétence du Directeur.  
 
ARTICLE 5 - RÉINSCRIPTION DES ANCIENS ÉLÈVES  
1 - La réinscription des anciens élèves a lieu avant la fin de l’année scolaire 
selon les modalités annoncées en Mars.  
2 - Après la date limite indiquée, un élève non réinscrit n’est plus prioritaire 
par rapport aux nouvelles inscriptions.  
 
ARTICLE 6 - NOUVELLES INSCRIPTIONS  
1 - Les inscriptions nouvelles ont lieu à partir d’avril pour la rentrée suivante.  
2 - Les inscriptions nouvelles sont soumises au Directeur. Celui-ci décide des 
inscriptions en fonction des places disponibles et du niveau de chaque élève.  
 
ARTICLE 7 - FRAIS DE SCOLARITÉ  
1 - Le montant des frais de dossier et des frais de scolarité sont fixés par le  
Directeur et réactualisés en fonction de l’indice des prix.  
2 - Les frais couvrant la totalité de la scolarité doivent être acquittés au 
moment de l’inscription.  
En cas de non-paiement, l’élève concerné ne pourra plus prétendre assister 
aux cours d’ATELIER TOOLBOX.  
3 - Pour les annulations, seuls les élèves de Niveau 1 des Cours en Soirée 
sont concernés. Les dates d’annulation seront fixées chaque année au mois 
de mars pour l’année suivante. Celles-ci seront indiquées sur les formulaires 
d’inscription.  
4 - Pour les nouveaux élèves inscrits en cours de trimestre, le paiement se 
fera au prorata des cours restants.  
5 - En cas d’absence de l’élève, aucun rattrapage ou remboursement ne 
pourra avoir lieu.  
6 - Le paiement peut être facilité par un règlement en trois, six ou neuf 
chèques par an.  
 
ARTICLE 8 - NÉCESSITÉ DE LA DISPONIBILITÉ  
Tous les élèves d’ATELIER TOOLBOX se voient confier une liste de 
fournitures obligatoires à avoir durant leur cours et à leur domicile.  
 
ARTICLE 9 - PÉRIODE DES COURS  
La date de reprise de cours et la date de fin de cours des élèves est fixée 
par le Directeur. L’année scolaire est ensuite celle de l’Éducation Nationale 
pour l’Académie de Paris. 

ARTICLE 10 - EMPLOI DU TEMPS DES ÉLÈVES D’ATELIER TOOLBOX  
Chaque élève est tenu d’être à l’heure au début de chaque cours et de 
repartir à l’heure de la fin de son cours, permettant ainsi le bon 
enchaînement de chaque classe. Les élèves peuvent arriver maximum 15 
minutes avant le début de leur cours et patienter dans l’espace prévu à cet 
effet sans perturber le cours d’avant ou les artisans.  
 
ARTICLE 11 - ABSENCES  
Une assiduité totale et un travail régulier sont exigés des élèves (ex : travail 
à la maison). Toute absence à un cours ou à toute autre activité doit être 
justifiée par téléphone, mail ou par écrit. Aucun cours manqué ne sera 
rattrapé ou remboursé.  
Trois absences non justifiées et/ou un manque d’implication de l’élève 
entraînent l’exclusion de l’Atelier. Aucun remboursement sur les cours pris 
ou à prendre ne sera effectué.  
 
ARTICLE 12 - RESPECT ET ENTRETIEN DES LOCAUX ET DU MATÉRIEL  
Chaque élève est tenu de respecter les locaux et le matériel de l’Atelier. 
Pour ce faire, il devra (en fonction de son travail en cours) : nettoyer et ranger 
ses pinceaux (sans oublier de fermer le robinet !), débarrasser son établi 
d’éventuels déchets de cuir ou de fil, nettoyer sa planche de silicone, sa 
planche de coupe et sa pierre, éteindre sa lampe, ranger sa chaise et passer 
un coup de balais dans la salle de cours.  
Tous les actes malveillants tel que le vol ou les dégradations volontaires 
seront sanctionnés par une exclusion sans préavis de l’Atelier.  
ATELIER TOOLBOX est sensible à l’écologie, il est donc nécessaire que 
chaque élève pense à éteindre les lumières derrière lui, fasse le tri de ses 
déchets et ne gâche pas de consommables (ex : coupe d’une petite pièce de 
cuir en plein milieu de la peau).  
 
ARTICLE 13 - MESURES DISCIPLINAIRES  
Un élève dont le comportement empêche le bon déroulement d’un cours 
peut être exclu de l’Atelier sans remboursement des cours pris ou à prendre.  
 
ARTICLE 14 - RESPONSABILITÉS DE L’ATELIER  
1 - ATELIER TOOLBOX est responsable des accidents ou dommages 
physiques qui peuvent survenir dans l’enceinte de l’établissement pendant 
les heures de cours.  
2 - L’Atelier n’est pas en mesure de surveiller les élèves en dehors des cours.  
3 - Le fait de déposer un élève mineur à proximité ne suffit pas à le placer 
sous la responsabilité de l’Atelier.  
4 - Les parents sont responsables de leurs enfants jusqu’au début de chaque 
cours et dès la fin de celui-ci.  
5 - En cas de perte ou de vol d’objet personnel, ATELIER TOOLBOX ne peut 
être tenu pour responsable.  
 
ARTICLE 15 - ACCÈS AUX SALLES DE COURS  
L’accès aux salles de cours est strictement réservé aux élèves régulièrement 
inscrits chez ATELIER TOOLBOX. Les amis ou familles d’élèves ne sont pas 
autorisés à suivre les cours sauf autorisation du Directeur ou du Professeur.  
 
ARTICLE 16 - RESPONSABILITÉS DES ÉLÈVES  
Les élèves (ou parents d’élèves pour les mineurs) sont responsables des 
dégradations commises par eux même (ou par leurs enfants) aux bâtiments, 
mobilier, outils et matériel divers de l’Atelier. Dans le cas où une casse serait 
irréparable, les élèves (ou parents d’élèves) concernés se doivent de 
rembourser ATELIER TOOLBOX sur présentation de facture.  
 
ARTICLE 17 - CONTACTS  
Les élèves (ou parents d’élèves) souhaitant soumettre un problème ou 
solliciter un renseignement sont invités à nous contacter par mail. 
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